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Madame la Directrice générale, 

Dans le cadre du programme national d’inspection et de contrôle des établissements médico-sociaux prenant en 
charge des personnes en situation d’handicap, une inspection a été réalisée au sein de l'IME le Buisson 
(N°FINESS 910805365) le 13 février 2025 par l’Agence régionale de santé Île-de-France (ARS). 

Dans le cadre de la procédure contradictoire, en application des articles L. 121-1 et L. 122-1 du code des relations 
entre le public et l’administration, je vous ai adressé le 28 août 20251 le rapport que m’a remis la mission 
d’inspection, ainsi que les 2 injonctions, 10 prescriptions et 1 recommandation que j’envisageais de vous notifier 
(cf annexe). 

En l’absence de réponse de votre part, dans le délai imparti, à la procédure contradictoire, je vous notifie désormais 
à titre définitif ces décisions, en annexe du présent courrier et, portant sur les points suivants : 

1. Non-conformité sur la gestion et l’organisation : 

- Absence de plan d’amélioration continue de la qualité, d’évaluation interne ou externe et de déclaration 
systématique événements indésirables graves ; 

- Absence de formalisation et de formation sur la maltraitance/bientraitance ; 

- Absence de Conseil de la Vie Sociale (CVS). 

2. Manque d’effectifs et d’organisation médicale et soignante : 

- Nombre insuffisant d’infirmiers (IDE) par rapport aux besoins et non-remplacement systématique 
notamment la nuit ; 

- Absence de recrutement effectif d’un médecin psychiatre ; 

- Absence de protocoles clairs pour le circuit du médicament. 

3. Sécurité, qualité et continuité de la prise en charge : 

- Risques dans la gestion des urgences (trousses incomplètes) ; 

- Risques liés à l’environnement extérieur non sécurisé. 

4. Projet d’établissement et accompagnement des usagers : 
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- Problèmes de scolarisation et absence de projet pédagogique et des dispositifs afférents (GEVA-sco, 
PPI) ; 

- Absence de PAI. 

De plus, je vous mets en demeure de me transmettre sous quinze jours un plan d’action détaillé relatif aux 
modalités de mise en œuvre des 2 injonctions et 10 prescriptions faute de quoi, vous vous exposeriez à une 
sanction financière. J’appelle votre attention sur la nécessité de transmettre à la Délégation départementale de 
l’ARS de l'ESSONNE, à ARS-DD91-ETAB-MEDICO-SOCIAUX@ars.sante.fr les éléments de preuve 
documentaire permettant le suivi de la mise en œuvre des mesures correctives et la levée des injonctions. 

Je vous rappelle que le constat de l’absence de mise en œuvre dans les délais fixés de chacune des mesures 
correctives faisant l’objet d’injonctions et de persistance des risques ou manquements mis en cause, peut donner 
lieu, en application des dispositions des articles L. 313-14 et 16 ainsi que R. 313-25-1 à 3 du code de l’action 
sociale et des familles (CASF) à une astreinte journalière, à l'interdiction de gérer toute nouvelle autorisation 
prévue par le CASF, à l’application d’une sanction financière, à la mise sous administration provisoire ou à la 
suspension ou la cessation, totale ou partielle, de l’activité de l’établissement.  

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux mois suivant la réception de 
la présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible 
par le site https://citoyens.telerecours.fr  

Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice générale, l’expression de ma considération distinguée 

 

 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 
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Presc 6 3.2-Prise en charge-
Respect des droits et des 
personnes 

Mettre en œuvre les mesures et dispositifs garantissant le plein exercice de leurs droits par les 
résidents, notamment en : 

A. Affichant dans un lieu de passage, fréquenté par l'ensemble des usagers, familles/proches et 
professionnels, de l’établissement les documents obligatoires ; 

B. Elaborant et transmettant une notice d’information relative à la désignation de la personne de 
confiance en annexe du livret d’accueil ou remise à part avec traçabilité ; 

C. Mettant à jour le livret d’accueil ; 

D. Révisant le règlement de fonctionnement pour le mettre en conformité ; 

E. Actualisant le contrat de séjour avec des données à jour (nom du directeur…) ; 

F. Mettant en place un CVS conforme, dans sa forme et son fonctionnement, à la réglementation ; 

G. Informant et formant l’ensemble des professionnels concernés aux modifications d’organisation, 
aux nouveaux protocoles/procédures et/ou d’outils ; 

 

Transmettre les documents ou autres élément probants qui en attestent. 

 

L.311-4 

R311-35 et R311-36 

L311-6 et D311-4 

et suivants  

du CASF 

E 26 

E 27 

E 29 

 

R 21 

R 22 

R 25 

 

Presc 7 3.1-Prise en charge-
Organisation de la prise en 
charge de l’admission à la 
sortie 

Mettre en œuvre les mesures et dispositifs encadrant la prise en charge des enfants/jeunes sur 
l'ensemble de leur parcours au sein de l'établissement (admission, séjour, accompagnement, 
sortie), notamment en : 

A. Elaborant, formalisant et mettant en œuvre une procédure d’admission dans l'établissement ; 

B. Elaborant, formalisant et mettant en œuvre une procédure d'élaboration et de suivi des projets 
personnalisés d'accompagnement incluant les volets pédagogique, éducatif et thérapeutique ; 

C. Elaborant, formalisant, mettant en œuvre et évaluant l’accompagnement à la vie relationnelle, 
affective et sexuelle des usagers ; 

D. Elaborant, formalisant, mettant en œuvre et évaluant un dispositif individualisant les transmissions 
concernant un usager dans un documents unique pour respecter l'unicité d'emplacement des 
informations et éviter toutes pertes ; 

E. Informant et formant l’ensemble des professionnels concernés aux modifications d’organisation, 
aux nouveaux protocoles/procédures et/ou d’outils ; 

 

Transmettre les documents ou autres élément probants qui en attestent. 

D312-12 

du CASF 

E 25 

 

R 6 

R 13 

R 20 

R 23 

R 26 

 

6 mois 
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Presc 8 3.7-Prise en charge-Champ 
de l'insertion sociale 

Mettre en œuvre les mesures et dispositifs garantissant le plein exercice de leur droit à une 
scolarité adaptée à chaque usager et lui permettant d'optimiser toutes les potentialités 
intellectuelles et l'autonomie quotidienne et sociale possible, notamment en : 

A. Mettant en place, avec les enseignants de l'éducation nationale, des conditions d'organisation 
permettant d'élaborer, formaliser, mettre en œuvre et évaluer le projet pédagogique et l’ensemble 
des dispositifs afférents, dont le volet pédagogique du projet individuel des usagers et le GEVA-
sco, pour répondre aux besoins de l’ensemble des enfants/jeunes 

B. Intégrant le volet pédagogique, dans le projet d'accompagnement individualisé de chaque usager 
y compris les arguments pluridisciplinaires d'une non-scolarisation si nécessaire ; 

C. Informant et formant l’ensemble des professionnels concernés aux modifications d’organisation, 
aux nouveaux protocoles/procédures et/ou d’outils  

 

Transmettre les documents ou autres élément probants qui en attestent 

L311-1, 

D312-10-1,2,3,5,6,7, 

10,14 et 16, 

D312-12, D312-15  

D312-19 

du CASF 

 

E 19 

E 25 

E 28 

E 31 

6 mois 

Presc 9 1.5-Gouvernance-Gestion 
des risques, des crises et 
des événements 
indésirables 

Mettre en sécurité l’ensemble des locaux et des extérieurs de l’établissement pour limiter au 
maximum les risques d’incident ou d’accident en tenant compte des potentiels troubles du 
comportement des enfant/jeunes, notamment en : 

A. Transmettant le procès-verbal de la commission communale de sécurité (2025) contre les risques 
d’incendie et de panique ; 

B. Elaborant, formalisant, mettant en œuvre et évaluant des procédures d'entretien des cuisines des 
unités de vie respectant les normes HACCP ; 

C. Evacuant du parc les éléments inappropriés comme la benne et les meubles relégués pour éviter 
tout risque d'accident et de blessure des usagers ; 

D. Installant des prises électriques sécurisées dans les chambres des usagers et dans les locaux 
communs ; 

E. Sécurisant les accès aux terrasses ; 

F. Informant et formant l’ensemble des professionnels concernés aux modifications d’organisation, 
aux nouveaux protocoles/procédures et/ou d’outils  

 

Transmettre les documents ou autres élément probants qui en attestent 

 

L311-3 

du CASF 

E 21 

E 22 

E 23 

R 14 

R 19 

 

 




